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La campagne agricole 2025 a été marquée par plusieurs évènements météorologiques forts :

de nombreux épisodes de grêle au printemps,

des canicules et sécheresses importantes en été,

un orage de grêle particulièrement intense le 31 août.

Pour chacun de ces évènements des enquêtes de terrain ont été réalisées par l’administration en partenariat avec les opérateurs agricoles pour constater les dégâts
et constituer des dossiers de demande de reconnaissance de calamités agricoles qui ont été remontés au ministère de l’agriculture.

Lors des commissions nationales sur la gestion des risques agricoles d’octobre et de décembre, ces demandes ont été validées.

Cela va permettre d’ouvrir dans le département du Gers :

des indemnisations pour pertes de fonds au titre des calamités agricoles,

des indemnisations de solidarité nationale (ISN) pour pertes de récoltes.

Pour les agriculteurs disposant d’une assurance multirisque sur tout ou partie de leur exploitation, l’ISN est généralement géré par leur assureur auprès de qui il
convient de se rapprocher pour signaler les sinistres.

Pour les calamités agricoles et pour les agriculteurs non assurés multirisque, les demandes d’indemnisation seront à déposer à la DDT . Les dépôts ouvriront en
février 2026 et une communication spécifique sera faite.

Voici ci-dessous plus de détail sur les dégâts indemnisables.

Pertes de fonds (calamités agricoles)

Sont indemnisables :

pour les grêles de printemps, sur les secteurs touchés : dégâts sur sol (coulées de boues, glissement de terrain) et ouvrages, fossés bouchés, palissage de vigne et mortalité de pruniers,

pour la sécheresse d’été, sur l’ensemble du département : mortalités de pruniers et de plants de vigne.

Pertes de récoltes (ISN)

Sont indemnisables :

pour les grêles de printemps, sur les secteurs touchés : pertes sur grandes cultures, légumes, viticulture, arboriculture et horticulture,

pour la sécheresse, sur l’ensemble du département : pertes sur grandes cultures, légumes, viticulture, arboriculture et apiculture,

pour la grêle d’août, sur les secteurs touchés : pertes sur viticulture, grandes cultures et légumes.
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